
Relevé de décisions du conseil municipal 

Séance du 11 mars 2021 
 

L’an deux mil dix vingt et un 
 

Le onze mars, à 19  h 45 
 

le Conseil Municipal s’est réuni en Mairie de QUINGEY, après convocation ordinaire, sous la 
présidence de  Sarah FAIVRE ,  
 

Étaient présents :  Gilles ARNOULD, Samia BENMESSAOUDA, Nicolas BOBILLIER-CHAUMONT, 
Gaëlle CELLIER, Emmanuelle CHEVROTON, Nicolas DESCHAMPS , Sarah FAIVRE, Anne-Lise 
HUMBERT, Marc JACQUOT, Nathalie KOWAL-BONDY, Chantal MARAUX, Philippe MATTHEY, 
Jean-Michel ROY, Vincent RUFFINONI 
 

Étaient absents excusés : Claude SIMON (proc. à S. Faivre) 
 

Secrétaire de séance : Samia BENMESSAOUDA 
 

➢ Approbation des comptes rendus du 28 janvier 2021 et 15 février 
2021 
 

Les comptes rendus des conseils municipaux du 28 janvier et du 15 février sont soumis à 

l’approbation des conseillers municipaux. 

Ces comptes rendus sont approuvés à l’unanimité des membres. 

➢ Comptes administratifs 2020  
Sarah Faivre présente les comptes administratifs 2020 
 

• Commune 
FONCTIONNEMENT DEPENSES 

Articles Libellés CA 2019 BP+DM 2020 CA 2020 

011 Charges à caractère général 231 267.00 € 249 100.00 € 234 157.97 € 

012 Charges de personnel 174 858.34 € 196 160.00 € 190 385.03 € 

65 Autres charges gestion courante 450 045.04 € 464 010.00 € 432 641.29 € 

6611 Intérêts empr. & ligne trésorerie 6 660.67 € 5 702.00€ 5 701.01 € 

739116 fonds national garantie 113 079.00 € 113 079.00 € 113 079.00 € 

673 titres annulés ex antérieur 233.00 € 300.00 € 66.30€ 

6811 amortissement 11 727.00 € 16 872.00 € 16 872.00 € 

023 Virement à section d'investissement   92 000.00 €   

  TOTAL DEPENSES 987 870.05 € 1 173 223.00 € 992 902.60 € 

 
 

 

 



FONCTIONNEMENT RECETTES 

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 

70 Produits des services 73 914.51 € 61 600.00 € 58 959.52 € 

73 Impôts et taxes 698 881.66 € 689 993.00 € 704 849.56 € 

74 Dotations & participations 233 100.81 € 213 880.00 € 229 343.63 € 

75 Produits gestion courante 160 266.68 € 164 000.00 € 159 736.16 € 

76 Produits financiers 4.95 €  4.07 € 

77 Produits exceptionnels 4 608.80 € 2 000.00 € 7 523.91 € 

6419 Remb. sur salaires 8 154.89 € 10 000.00 €   14 898.31 €   

042 Amortissement 1 280.00 € 640.00 € 640.00 € 

002 Excédent antérieur   2 607.72 €   

  TOTAL RECETTES 1 126 533.32 € 1 186 241.76 € 1 180 212.30 € 

 Résultat Fonctionnement  192 342.25 €  183 052.56 € 

 Report exercice antérieur 34 622.76 €  2 607.72 € 

Résultat de clôture fonctionnement 226 965.01 €  185 660.28 € 

 
INVESTISSEMENT 

Articles Libellés CA 2019 BP+DM 2020 CA 2020 

 DEPENSES    

001 
Solde d'investissement 
reporté   430 357.29 €   

1641 Remb. capital emprunt 44 814.77 € 45 775.00 € 45 774.43 € 

165 Cautions 1 843.03 € 2 500.00 € 640.41 € 

202 PLU 12 060.00 € 10 000 € 2 100.00 € 

2041172 
Enfouissement réseaux  
SYDED 30 727.00 €   

2111 Terrain nu  4 000.00    

2113 Terrain aménagé  2 102.30 €     
2117 Travaux forêts  1 500.00 € 2 244.00 € 

2118 terrain 2 713.20 € 10 000.00 €  
21318 travaux bâtiments  61 105.20 € 922 500.00 € 296 716.96 € 

21534 Réseaux d’électrification 6 065.52 €   

21538 Atures réseaux dont SYDED 5 567.20 €   

2152 Aménagement voirie  11 918.00 € 4 000.00 € 2 353.20 

21568 
Autres matériels (exctin, 
panneaux) 2 631.23 €  2 500.00 €  

2158 Autres immob  2 107.75 €  3 000.00€ 790.40 € 

2183 
Achat mat bureau et 
informatique 1 543.00 €  1 500.00 € 496.00 € 

2188 Autres immob 42 184.43 € 3 500.00 € 3 492.00 € 

266 Parts sociales 2 000.00 €    

2315 Travaux (marché public) 368 425.80 € 55 00000 € 27 770.40 € 

21/041  intégration frais étude  3 493.67 €   

13911/040 Amortissement subvention 1 280.00 € 640.00 € 640.00 € 

  TOTAL DEPENSES 602 582.10 € 1 496 772.80 € 383 017.80 € 

 

 
    



RECETTES 

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 

021 
Virement de la section de 
fonctionnement   92 000.00€   

2031/041 intégration frais étude 3 493.67 €   

10222 FCTVA 12 578.71 € 78 000.00 € 77 303.74 € 

10226 taxe aménagement 11 744.12 € 7 000.00 € 9 179.62 € 

1068 Excédent de fonctionnement 217 967.90 € 224 357.29 € 224 357.29 € 

1321 Subvention Etat    329 000.00 €  147 090.00 € 

1322 Subvention Région   284 000.00 €  131 129.99 € 

1323 Subvention Département  110 500.00 € 41 600.00 € 

1328 Autres subventions 7 487.00 € 177 360.00 € 3 880.00 € 

1341 DETR 23 116.31 € 105 624.00 € 35 367.39 € 

1641 emprunt   150 000.00 €   

165 Cautions 1 802.00 €  2 500.00 € 880.00 € 

2315 Travaux (remboursement)   3 264.00 € 

28 amortissement 11 727.00 € 16 872.00 € 16 872.00 € 

  TOTAL RECETTES 300 316.71 € 1 577 213.29 € 690 924.03 € 

Résultat d'investissement de l'exercice - 302 265.39 € 80  441.00€ 
307 906.23 € 

 Report exercice antérieur - 128 091.90€  -430 357.29 € 

 

Résultat de clôture 
investissement  -430 357.29 €  -122 451.06 € 

 Reste à réaliser Dépenses 155 000.00 €  206 200.00 € 

 Reste à réaliser recettes 361 000.00 €  279 800.00 € 

 

Résultat de clôture 
investissement  -224 357.29 €  -48 851.06 € 

 Résultat de clôture  2 607.72 €  136 809.22 € 

 
Après en avoir délibéré et comme la loi le préconise, le Maire ayant quitté la salle, le 
Président de séance, Marc Jacquot, soumet le compte administratif 2020 à l’approbation du 
conseil. 
Le compte administratif 2020 est adopté à l’unanimité. 

 

• Eau - Assainissement 

FONCTIONNEMENT  DEPENSES    
     

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 

011 Charges à caractère général 4 694.24 € 9 000.00 € 5 325.98 € 

658 Autres charges gestion courante 15 535.96 € 81 000.00 € 80 681.68 € 

6811 Amortissement 34 210.12 € 34 256.00 € 34 255.12 € 

  TOTAL DEPENSES 54 440.32 € 124 256.00 € 120 262.78 € 

  FONCTIONNEMENT      RECETTES 

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 

70 Produits des services 130 281.88 € 130 000.00 € 137 121.04 € 

758 Taxes raccordement 1 000.00 € 1 000.00 € 0 



777 Amortissement subv. 12 770.24 € 12 771.00 € 12 770.24 € 

  TOTAL RECETTES 144 052.12 € 143 771.00 € 149 891.28 € 

 Résultat fonctionnement  89 611.80 € 19 515.00 € 29 628.50 € 

002 Excédent antérieur 63 856.23 € 153 468.03 € 153 468.03 € 

 

Résultat de clôture 
Fonctionnement  153 468.03 € 172 983.03 € 183 096.53 € 

INVESTISSEMENT    

 DEPENSES    

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 

1391 Amortissement subvention 12 770.24 € 12 771.00 € 12 770.24 € 

215  Travaux 1 802.45 € 96765.00 €  

203 Plans récolement réseaux   29 000.00 €  

2762/41 Reversement TVA Saur  301.00 €  

  TOTAL DEPENSES 14 572.69 € 138 837.00 € 12 770.24 € 

 RECETTES    

2158/41 Reversement TVA Saur  301.00 €  

2762 Reversement TVA Saur  301.00 €  

28158 Amortissement 34 210.12 € 34256..00 € 34 256 € 

  TOTAL RECETTES 34 210.12 € 34 858.00 € 34 255.12 € 

 Résultat d'investissement 19 637.43 € - -103 979 € 21 484.88 € 

001 Report exercice antérieur 142 211.85 € 161 849.28 € 161 849.28 € 

     

Résultat investissement  161 849.28 € 57 870.28 € 183 334.16 € 

 Résultat de l'exercice  315 317.31 €  366 430.69 € 

 
Après en avoir délibéré et comme la loi le préconise, le Maire ayant quitté la salle, le 
Président de séance, Marc Jacquot, soumet le compte administratif 2020 
eau/assainissement à l’approbation du conseil. 
Le compte administratif 2020 est adopté à l’unanimité. 

 

• Camping 
 FONCTIONNEMENT DEPENSES  

Articles 
   CA 2019  BP 2020 CA 2020 

011 Charges à caractère général 364.67 € 500.00 € 367.54 € 

658 Solde TVA 203.00 €    

 TOTAL DEPENSES 567.67  € 500.00 € 367.54 € 

  FONCTIONNEMENT      RECETTES    

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 
      

778 autres produits exceptionnel  1 300.80 €         

758 produits divers 0.69 € €   12000.00 €   10 433.58 €         

002 Excédent antérieur   4 252.80 €           

     
      

  TOTAL RECETTES 1 301.49 € 16 252.80 € 10 433.58 € 
      



 Résultat Fonctionnement   733.82 € 15 752.80 € 10 066.04 € 
      

 Report exercice antérieur 5 166.09 €  4 252.80 € 
      

Résultat de clôture fonctionnement  5 899.91 €  14 318.84 € 
      

 

INVESTISSEMENT 
DEPENSES    

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 

001 Solde d’investissement reporté  1 647.11 €  

2138 Autres constructions 2 148.00 €   

 2188 Autres (aire vidange camping car) 3 686.70 €   

  TOTAL DEPENSES 5 834.70  € 1 647.11 € 0 € 

 RECETTES    

1068 Affectation de résultat   1 647.11 €  1 647.11 € 

275 Restitution dépôt   884.20 € 

  TOTAL RECETTES 0 € 1 647.11 €  € 2 531.31 € 

 Résultat d'investissement  - 5 834.70 €  2 531.31€ 

 Report exercice antérieur 4 187.59  - 1647.11 € 

Résultat de clôture d'investissement - 1647.11 €  884 20 € 

 Résultat de clôture exercice  4 252.80 €  15 203.04 € 
 
La redevance du délégataire comptabilisée correspond aux années 2019 et 2020. 

Après en avoir délibéré et comme la loi le préconise, le Maire ayant quitté la salle, le 
Président de séance, Marc Jacquot, soumet le compte administratif 2020 du camping à 
l’approbation du conseil. 
Le compte administratif 2020 est adopté à l’unanimité. 

 

• CCAS 

• FONCTIONNEMENT  DEPENSES    
     

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 

658 Charges diverses 1 100 € 1 500 € 0 

6541 admission non valeur   1 100 €  

6561 Secours d'urgence 200.00 € 1 000 € 530.51 € 

  TOTAL DEPENSES 1 300.00 € 3 600.00 € 530.51 € 

  
 
  FONCTIONNEMENT      RECETTES 

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 
 

002 Excédent antérieur 3 777.91 € 2 477.91 € 2 477.91 €  

758 Produits gestion courante       

7474 Subventions commune  2 000.00 € 2 000.00 €  

  TOTAL RECETTES 3 777.91 € 4 777.91 4 477.91 €  

 Résultat Fonctionnement  2 477.91€  3 947.40 € 
 

    



INVESTISSEMENT 

Articles Libellés CA 2019 BP 2020 CA 2020 

 DEPENSES    
274 Prêts 0.00 € 1 900.00 €   

  TOTAL DEPENSES 0.00 € 1 900.00 € 0.00 € 

 RECETTES    
001 Excédent antérieur reporté 1912.04 1912.04 1912.04 

  TOTAL RECETTES 1 912 € 1 912 € 1 912 € 

 Résultat d'investissement 1 912.04 € 12.04 € 1 912.04 € 

     

 Résultat de clôture exercice  4 389.95 €  5 859.44 € 
 

Le compte administratif 2020 est adopté à l’unanimité des membres du CCAS. 

➢ Comptes de gestion 2020 
 

Le conseil municipal prend acte des comptes de gestion 2020 de la commune, du camping et 

eau assainissement et approuve l’entière concordance avec les écritures des comptes 

administratifs 2020. 

Le conseil communal d’action social prend acte des comptes de gestion 2020 du CCAS et 

approuve l’entière concordance avec les écritures du compte administratif CCAS 2020. 

➢ Contrôle aire de jeux camping 
 

Les aires de jeux de la commune de Quingey sont contrôlées par la société Système Plus pour 
une durée de 3 ans. 
Le contrat pour l’aire de jeux du camping est terminé, la société propose de le reconduire à 
l’identique.  
Soit un contrôle principal en années paires pour 138 € TTC et un contrôle fonctionnel 3 fois par 
an pour 114 € TTC le contrôle. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

- Accepte le contrat de la société Système Plus pour la vérification des aires de jeux du 
camping 

- Autorise le maire à signer ce contrat 
 

➢ Gestion du camping 
 

Sur le conseil de la fédération régionale de l’hôtellerie de plein air, un avocat spécialisé a été 
contacté pour étudier les différentes possibilités de gestion du camping (DSP, régie, bail 
commercial). 
 En raison de motifs juridiques préjudiciables à la commune, le bail commercial est déconseillé. 
Cet avocat transmettra une proposition pour la saison 2021 afin de prendre le temps de créer 
le projet de DSP pour les années futures. 



 

 
➢ Vérification ascenseurs, monte-charge 
 
Le conseil municipal en date du 13 septembre 2018 avait accepté l’offre de l’APAVE pour le 
contrôle périodique des ascenseurs et plateforme pour les années 2018, 2019 et 2020. 
 
Après renseignement pris auprès du service juridique de l’ADAT, ces contrôles sont obligatoires 
par un organisme autre que l’organisme d’entretien, une fois tous les 5 ans pour les ascenseurs 
de l’espace culturel et tous les ans pour la plateforme de la mairie. 
 
Après exposé du Maire, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

- Accepte le contrat de la société APAVE pour la vérification annuelle d’un EPMR à la mairie pour 
2021 à 2023, pour un montant de 222 € TTC par an 

- Accepte le contrat de la société APAVE pour le contrôle technique quinquennal des 2 ascenseurs 
de la salle culturelle, pour un montant de 348 € TTC avec une intervention prévue en septembre 
2025  

- Autorise le maire à signer ces contrats 

 

➢ Contrat maintenance pompe à chaleur 
Il est proposé que l’installateur de la pompe à chaleur soit le mainteneur, soit l’entreprise 
CHAGUE. 
Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés : 
 

- Accepte le contrat de maintenance de l’entreprise James CHAGUE, pour la pompe à chaleur de 
l’espace culturel, au prix de 1 025 € HT annuel 
 

- Autorise le maire à signer ce contrat 

 
 

➢ Transfert de compétence eau-assainissement 
 
Le conseil municipal s’était prononcé en 2019 contre le transfert Eau potable au 1er janvier 2020 
et pour le transfert assainissement collectif des eaux usées au 1er janvier 2020. 
 
La communauté de communes en date du 21 janvier 2021 s’est prononcée favorablement sur 
le principe anticipé de la prise de compétence Eau Potable en 2024 et Assainissement dès 2023. 
Les communes ont 3 mois pour se prononcer. 
 
Après diverses présentations et discussions sur la prise de compétence par la communauté de 
communes Loue Lison, le conseil municipal, à l’unanimité des membres : 
► approuve la prise de compétence Assainissement collectif par la communauté de communes 
Loue-Lison au 1er janvier 2023 
► approuve la prise de compétence Eau Potable par la communauté de communes Loue-Lison 
au 1er janvier 2024 



 
 

➢  Questions diverses et informations du maire 
 

- Information PLU : le commissaire enquêteur a rendu son mémoire, le document de 
réponse lui a été transmis. 
 

- Petites villes de Demain (PVD) : Suite à une visioconférence avec le secrétaire 
général, le président de la CCLL et le Mme le maire d’Ornans, les PVD doivent réaliser 
leur Opération de Revitalisation du Territoire (ORT). Sachant que la commune 
d’Ornans possède déjà un chargé de mission ORT et si cette personne en est 
d’accord, elle sera mise à disposition de la mairie de Quingey à hauteur de 40 %. Une 
convention devra être signée conjointement par le président de la communauté de 
communes, les maires de Quingey, d’Ornans et l’Etat. 

 

- Gendarmerie : suite à une 1ère visite des locaux par le cabinet Roux nous sommes 
dans l’attente du chiffrage pour le montage des dossiers de subvention. 
 

- Etablissement de santé, maison de santé :  
S’agissant du centre de vaccination : l’ARS a demandé aux collectivités les coûts de 
fonctionnement liés à l’organisation de cette campagne de vaccination. Une réunion 
est prévue demain concernant la continuité des centres. 

 
 
Fin de séance à 23 : 50 


